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1208 (XII). Developpement de l'economie rurale 
dans lea territoires sous tutelle 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 438 (V) du 2 decembre 
1950, par laquelle elle a recommande au Conseil de tu
telle de proceder a une etude des principes directeurs, de 
la legislation et de la _pratique appliques dans les terri
toires sous tutelle en ce qui concerne la terre, son 
utilisation et son alienation, en tenant compte des 
besoins actuels et futurs de la population autochtone 
envisages en fonction des fins essentielles du regime 
international de tutelle, des besoins econorniques futurs 
des territoires, ainsi que des consequences sociales et 
economiques de !'alienation de terres au profit d'habi· 
tants non autochtones, 

Ayant pris note des mesures adoptees par le Conseil 
de tutelle dans ce domaine, grace aux procedures ordi
naires qu'il emploie pour examiner la situation dans 
les territoires sous tutelle et a la creation du Comite 
du developpement de l'economie rurale dans les terri
toires sous tutelle, 

Tenant compte des difficultes techniques que le Co
mite a rencontrees apropos des divers aspects de l'etude 
qui lui a ete confiee, 

C onstatant avec regret que le Comite n'a pu encore 
effectuer l'etude susvisee, 

C onside rant que les questions relatives au regime 
fonder, a !'utilisation des terres et a leur alienation 
requierent une analyse et des avis ayant un caractere 
technique et specialise, et rappelant a ce sujet la reso
lution 561 (VI) de l'Assemblee generate, en date du 
18 janvier 1952, 

Consulerant que, dans l'intervalle, il conviendrait 
que le Conseil de tutelle, avec l'aide du Comite, con
tinue a preter une attention particuliere a la question 
de !'alienation de terres dans les t~rritoires sous tutelle, 

1. Decide, afin de faciliter l'examen futur, par 
l' Assemblee generate, des problemes concernant le 
regime fonder, l'utilisation des terres et leur alienation 
dans les territoires sous tutelle, d'inviter les institutions 
specialisees competentes, et en particulier !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture 
et l'Organisation intemationale du Travail, a faire 
parvenir au Conseil de tutelle leurs observations et 
suggestions sur ces problemes ; 

2. Recommande au Conseil de tutelle de veiller a 
presenter au plus tot, en faisant appel au Comite du 
developpement de l'economie rurale dans les territoires 
sous tutelle ou par tout autre moyen qu'il jugerait ap
proprie, son etude des principes directeurs, de la legis
lation et de la pratique appliques dans les territoires 
sous tutelle en ce qui concerne le regime foncier, 
!'utilisation des terres et leur alienation, en tenant 
compte des besoins actuels et futurs de la population 
autochtone envisages en fonction des fins essentielles 
du regime international de ,tutelle, des besoins econo
miques futurs des territoires, ainsi que des consequences 
sociales et cconomiques de l'alienation de terres au 
profit d'habitants non autochtones; 

3. Prie le Conseil de tutelle de faire figurer les 
resultats de cette etude da.ns son . prochain rapport a 
l' Assemblce generate. 

729ime seance plfflure, 
13 decembre 1957. 

1209 (XII). Moyens d'etude et de formation 
offerts par des Etats Membres aux habitants 
dee territoires sous tutelle 

L' Assemblee generale, 
· Ayant examine la section D du chapitre V de la 

premiere partie du rapport du Conseil de tutelle28 et 
le rapport du Secretaire general211 sur les moyens 
d'etude et de formation offerts par des Etats Membres 
aux habitants des territoires sous tutelle, 

Rappe/ant que, clans ses resolutions 753 (VIII) du 
9 decembre 1953 et 1063 (XI) du 26 fevrier 1957, 
I' Assemblee generale a:· recommande aux autorites char
gees de !'administration de territoires sous tutelle de 
faire le necessaire pour que les habitants de ces terri
toires utilisent au maximum les bourses d'etudes et les 
moyens de formation offerts par des Etats Membres, 

Constatant que la plupart des bourses d'etudes 
offertes par des Etats Membres restent inutilisees, 

1. Frend acte de la section D du chapitre V de la 
premiere partie du rapport du Conseil de tutelle et du 
rapport du Secretaire general sur les moyens d'etude 
et de formation offerts par des Etats Membres awe 
habitants des territoires sous tutelle ; 

2. Reafferme sa resolution 1063 (XI) du 26 fevrier 
1957 et invite une fois de plus les autorites adminis
trantes a faire le necessaire pour que les habitants des 
territoires sous tutelle puissent utiliser les bourses 
d'etudes et les moyens de formation offerts par des 
Etats Membres, et a accorder toutes les facilites pos
sibles aux personnes qui ont postule ou ont obtenu des 
bourses d'etudes ou de perfectionnement; 

3. Invite le Secretaire general a fournir toute l'aide 
possible que solliciteraient les Etats Membres inte
resses et les candidats, dans le cadre des procedures 
arretees par le Conseil de tutelle ; 

4. Invite le Secretaire general a faire figurer dans 
ses prochains rapports au Conseil de tutelle des ren
seignements detailles sur l'usage effectif des bourses 
d'etudes et des moyens de formation que des Etats 
Membres offrent pour l'instruction des habitants des 
territoires sous tutelle; 

5. Prie le Conseil de tutelle de reprendre l'examen 
de cette question, aux sessions qu'il tiendra en 1958, 
et de faire rapport sur ce point a 1' Assemblee generale, 
lors de sa .treizieme session. 

729eme seance pleniere, 
13 d6cembre 1957. 

1210 (XII). Effets de la Communaute econo
mique europeenne 11ur le d6veloppement de 
certain11 territoires sous tutelle 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Conseil de tutelle28, 
Ayant constate que le Traite instituant la Commu-

naute economique europeenne prevoit }'association a 
la Conununaute de certains territoires sous tutelle, 

Estimant que cette association peut avoir d'impor
tants effets sur le developpement de ces territoires, 

1. I nvUe les autorites administrantes interessees a 
transmettre au Conseil de tutelle des renseignements 
sur l'association a la Communaute economique euro
peenne des territoires sous tutelle dont elles ont la 
charge et sur les effets que le Traitc instituant la 

' 
211 bocvW!,.ls ofjiciels de r AssnnbUe gnirau, dOIUiinu ses-

sion, Annexes, point 13 de l'ordre du jour, document A/37.18. 
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Communaute pourrait avoir sur le developpement de 
ces territoires; 

2. Prie le Conseil de tutelle de faire figurer dans 
le rapport qu'il presentera a l' Assemblee generale, lors 
de sa treizieme session, une section distincte consacree 
awe effets que l'association a la Communaute de cer
tains territoires sous tutelle pourrait avoir sur le deve
loppement de ces territoires, compte tenu des etudes 
sur la question qui pourront avoir ete faites par le 
Secretaire general en application de la resolution 1153 
(XII) de l'Assemblee generale, en date du 26 novembre 
1957, par le Conseil economique et social, par la Com
mission economique pour l' Asie et l'Extreme-Orient, 
par la Commission economique pour l' Amerique latine 
et par d'autres organismes intemationaux, dans la 
mesure ou ces etudes se rapporteront au developpement 
des territoires en question; 

3. Decide de reprendre l'examen de cette question 
a sa treiz-ieme session. 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1211 (XII). Situation dans les Territoires 80118 

tutelle du Cameroun sous administration 
britannique et du Cameroun sous adminis
tration fran~6 

L' Assetnblee genera.le, 
Ayant et-udie les chapitres du rapport du Conseil de 

tutelle relatifs aux Territoires sous tutelle du Cameroun 
sous administration britannique et du Cameroun sous 
administration franc;aise27, 

Constatant qu'il continue d'y avoir des tensions et 
des troubles dans une region du Cameroun sous 
administration franc;aise, 

Constatant que la loi d'amnistie envisagee par l'Auto
rite administrante n'a pas encore ete promulguee, 

Prenant note des progres realises dans les deux 
Territoires et des mesures qu'ont adoptees a cet effet 
les Autorites administrantes et les autorites des deux 
Camerouns, 

Ayant entendu les petitionnaires de ces territoires 
lors des audiences que la Quatrieme Commission leur 
a accordees, et ayant examine leurs declarations, 

Tenant compte du fait que le Conseil de tutelle doit 
normalement envoyer une mission de visite dans les 
deux Territoires en 1958, 

1. Prend acte des chapitres pertinents du rapport 
du Conseil de tutelle ; 

2. Transmet au Conseil de tutelle, pour etude com
plementaire, les declarations des peti,tionnaires ; 

3. Recommande au Conseil de tutelle de tenir compte 
des observations et des suggestions formulees au cou.rs 
du debat qui a eu lieu a la Quatrieme Commission 
quand il examinera, a sa vingt et unieme session, la 
situation dans les Territoires sous tutelle du Cameroun 
sous administration britannique et du Cameroun sous 
administration franc;aise ; 

4. Exprime l' espoir que, par l"application de me
sures appropriees, notamment la promulgation rapide 

ff R&olution present« directement en seance pleniere et 
adoptee par l' Assemblee generate apres examen du rapport de 
la Quatrieme Commission. Pour le texte du rapport, voir 
Documents offieiels de -, Assemblle ginJ,.ale, dou=iimt srssion, 
Aniuses, point 13 de l'ordre du jaur, document A/3-779. 

27 Documents officiels de l'Assemblie ginJ,-ale, douzilme ses
sitm, Sup;lhnewt No 4 (A/3595 et Corr.1), 2eme partie, chap. 
IV et V. 

par 1' Autorite administrante de la loi d'ammstie et la 
renonciation de tous les partis a l' emploi de la violence, 
il sera possible de realiser, au Cameroun sous adminis
tration fran~aise, des conditions favorisant le retablis
sement prochain d'une situation normale dans la region 
troublee, ainsi que le developpement du progres demo
cratique et de l'activite politique dans le Territoire; 

5. A confiance que les mesures appropriees que 
prendront les Autorites administrantes faciliteront en
core la realisation, dans les deux T erritoires, des fins 
ultimes du regime de tutelle, conformement aux aspi
rations librement exprimees des populations interessees, 
toutes Ies solutions relatives a leur statut futur ayant 
ete envisagees ; 

6. Prie le Conseil de tutelle de charger sa prochaine 
mission de visite, en 1958, de tenir compte des obser
vations et des suggestions formulees pendant la dou
zieme session de 1' Assemblee generate, lorsqu;' elle 
etudiera la situation dans les deux Territoires. 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1213 (XII). Question de la frontiere entre le 
Territoire 80118 tutelle de la Somalie 80118 

administration italienne et l'Ethiopie 

L' Assmwlee generale, 
Rappelant ses resolutions 392 (V) du 15 decembre 

1950, 854 (IX) du 14 decembre 1954, 947 (X) du 
15 decembre 1955 et 1068 (XI) du 26 fevrier 1957, 

Ayant pris acte des rapports que les Gouvemements 
de l'Ethiopie28 et de l'Italie29 ont adresses a l'As
semblee generate, conformement a la recommandation 
contenue dans sa resolution 1068 (XI), 

Ayant entend-u les declarations faites par les dele
gations de l'Ethiopie et de l'ltalie, y compris celle du 
representant du Gouvernement de la Somalie3°, 

Prenant note des efforts deployes par les Gouverne
ments de l'Ethiopie et de l'ltalie au cours des nego
ciations visant a resoudre la question de la frontiere 
entre le Territoire sous tutellc de la Somalie sous 
administration italienne et l'Ethiopie, 

Constatant que, malgre les quelques progres qwi ont 
ete realises au cours des discussions, les negociations 
clirectes n'ont pas resolu certains des desaccords lcs 
plus importants entrc les parties, 

COfllidlrtml qu'il est de l'interet commun de l'Ethio
pie et du Territoire sous ,tutelle que la question de 
la frontiere soit reglee definitivement avant que le 
Territoire ne devienne un Etat souverain et inde
pendant, en 1960, 

Tenant compte de l'urgence de la question, 
1. Exp-rime l'opinion que le moyen le plus rapide 

d'aboutir a un reglement definitif est de recourir a une 
procedure d'arbitrage; 

2. Recommande aux parties d'instituer, si possible 
dans un delai de trois mots, un tribunal arbitral - com
prenant trois juristes, dont un scrait nomme par 
l'Ethiopic, un par l'ltalie et un, d'un commun accord. 
par les juristes ainsi nommes ou, a defaut d'accord 

28 Jbid., d01tziem, session, A"1'exes, point 39 de l'ordre du 
iour, document A/3753. · 

29 Jbid., documents A/3754 et Add.l. 
80111id., · dounli,u sessWH, Quatrieme Commis.rio,J, 734eme 

seance. 


